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COMMUNE LOCALISATION
DATE DE LA 

DEMANDE
PROJET SOLUTION TECHNIQUE

LONGUEUR 

EXTENSION 

RESEAU EN ML

EXTENSION

 en € HT

RENFORCEMENT 

en  € HT

BONNEVILLE-LA-LOUVET BONNEVILLE-LA-LOUVET 09/02/2024 Alimentation d'une entreprise de terrassement Pose de 74 ml de réseau BT souterrain 74 7 869 € 0 €

ÉPINAY-SUR-ODON ÉPINAY-SUR-ODON 13/10/2023 Alimentation d'une parcelle avec 3 logements Pose de 115 ml de réseau BT souterrain 115 11 149 € 0 €

GONNEVILLE-EN-AUGE GONNEVILLE-EN-AUGE 09/02/2023 Alimentation d'une maison d'habitation Pose de 75 ml de réseau BT souterrain 75 7 949 € 0 €

MANERBE MANERBE 05/03/2024
Alimentation en énergie électrique d'un lotissement 

communal de 7 lots et d'une réserve foncière communale

EXTENSION BT : Pose de 365 ml de réseau BT souterrain

RENFORCEMENT : Remplacement d'un poste de 

transformation de type RC 160 kVA par un PSSA 250 kVA

365 42 011 € 32 676 €

NORON-L'ABBAYE NORON-L'ABBAYE 31/01/2023
Alimentation d'un lotissement privé nommé "Les Closets" de 

13 lots et une armoire EP
Pose de 270 ml de réseau BT souterrain 270 31 521 € 0 €

NOUES DE SIENNE MESNIL-CLINCHAMPS 11/09/2023 Alimentation d'un futur pylône de télécommunications Pose de 295 ml de réseaux BT souterrain 295 43 555 € 0 €

REVIERS REVIERS 25/01/2023 Alimentation d'un nouveau pylône de télécommunications Pose de 180 ml de réseau BT souterrain 180 16 349 € 0 €

SAINT-GATIEN-DES-BOIS SAINT-GATIEN-DES-BOIS 08/02/2024
Desserte électrique intérieure d'un lotissement privé 

de 6 lots
Pose de 104 ml de réseau BT souterrain 104 11 187 € 0 €

SAINT-GATIEN-DES-BOIS SAINT-GATIEN-DES-BOIS 11/05/2023 Alimentation d'un lotissement privé de 6 lots Pose de 25 ml de réseau BT souterrain 25 3 380 € 0 €

VILLERS-CANIVET VILLERS-CANIVET 07/02/2023 Raccordement une construction existante 12 kVA Pose de 105 ml de réseau BT souterrain 105 10 349 € 0 €

1 608 185 320 € 32 676 €

PRIX (en € HT) DE L'EXTENSION AU ML : 115,25 €

5ème Tranche : RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE 

PROGRAMME 2024

TRAVAUX DE LA COMMISSION TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE

Nombre de dossiers : 

217 996 €

nnigaize
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CONVENTION DE DELEGATION TEMPORAIRE 
DE MAITRISE D’OUVRAGE DU SDEC ENERGIE A LA 

COMMUNE DE BAYEUX
AU TITRE DE TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC DE LA 

RUE DES BILLETTES

ENTRE
La commune de BAYEUX, représentée par son Maire, Monsieur Patrick GOMONT, dûment autorisé par 
délibération du Conseil Municipal en date du…………………………….,

Ci-après dénommée « la collectivité »,

ET

Le SDEC ENERGIE, représenté par sa Présidente en exercice et agissant pour cette convention par 
délibération du Bureau Syndical en date du 12 avril 2024, domicilié Esplanade Brillaud de Laujardière, CS 7 
5046 – 14077 CAEN Cedex 5,

Ci-après dénommé « le SDEC ENERGIE »

Les deux étant ci-après dénommés « les co-signataires »

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE :

La présente convention est établie en application du Livre IV du Code de la Commande Publique, «dispositions 
propres aux marchés publics liés à la maîtrise d’ouvrage publique et à la maîtrise d’œuvre privée ».

ARTICLE 1er – Objet de la convention

La commune a transféré à compter du 1er janvier 2005 sa compétence éclairage au SDEC ENERGIE par une 
délibération en date du 30 juin 2004. Par voie de conséquence, le SDEC ENERGIE assure la maîtrise 
d’ouvrage, la maintenance et le fonctionnement des installations.

La commune souhaite engager des travaux d’effacement des réseaux de télécommunications et d’éclairage 
public. La commune est maître d’ouvrage principal de l’opération d’aménagement et il est souhaitable, pour 
une bonne coordination des travaux, qu’elle exerce également la maîtrise d’ouvrage des travaux d’éclairage.

La présente convention précise les conditions d’organisation de cette maîtrise d’ouvrage unique et en fixe le 
terme.

ARTICLE 2 – Désignation du maître d’ouvrage

Les co-signataires décident, pour une bonne coordination des travaux, de désigner la commune pour assurer 
temporairement la maîtrise d’ouvrage des travaux d’éclairage de l’opération décrite à l’article 1er.

ARTICLE 3 – Assurances

Le maître d’ouvrage unique doit être titulaire d’une police d’assurance de responsabilité civile générale 
couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’elle est susceptible d’encourir vis 
à vis des tiers à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non pouvant 
survenir tant pendant la période de construction qu’après l’achèvement des travaux.

La commune déclare qu’elle est titulaire de l’assurance mentionnée ci-dessus.
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ARTICLE 4 – Consistance des travaux d’éclairage

Les travaux d’éclairage comprennent les surlargeurs de tranchées et tranchées équipées (fourreau, tresse de 
terre) ainsi que leur réfection, la fourniture et la pose de lampadaires, de luminaires, de bornes lumineuses 
expressément réputées « antivandalisme », de câbles de réseau en cuivre de sections (minimum 6²) 
déterminées par calculs en 4 conducteurs, sans vert-jaune, posés sous fourreaux et la mise à la terre de 
chacun des lampadaires par le câble cuivre nu posé en fond de fouille (liaison équipotentielle).

Le projet d’éclairage fera l’objet d’une validation préalable des services du SDEC ENERGIE au stade de 
l’avant-projet. A ce titre, il devra être fourni : les plans du réseau, les notes de calculs des sections des câbles, 
l’étude d’éclairement et les documents permettant d’apprécier la qualité technique du matériel et de la 
réalisation. 

Le projet d’éclairage prendra particulièrement en compte les prescriptions du « Guide technique de l’éclairage 
à l’attention des aménageurs » édité par le SDEC ENERGIE et disponible sur le site www.sdec-energie.fr 
(http://www.sdec-energie.fr/eclairage-public) à la date de signature de la présente convention.

L’étude d’éclairement doit répondre aux prescriptions de la norme européenne EN C 13 201 mais aussi au 
référentiel trame noire applicable sur le département du Calvados. Les caractéristiques photométriques 
découlent d’un examen précis de la zone concernée par le projet.

Le futur réseau d’éclairage doit s’inscrire dans une démarche de développement durable et respecter les 
directives du Code de l’Environnement : Il y aura donc lieu de recourir à des luminaires performants équipés 
de lampes économes et efficaces.

Les luminaires équipés de diodes (leds) seront obligatoirement éligibles aux certificats d’économies d’énergie.

ARTICLE 5 – Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Le SDEC ENERGIE confie à la commune la construction du réseau d’éclairage et, à ce titre, lui délègue 
temporairement la maîtrise d’ouvrage afin d’assurer une coordination optimale des différentes interventions.

La commune se charge de faire assurer la maîtrise d'oeuvre des travaux par l’entreprise TEIM, ZI EST –
Avenue de Bischwiller – BP 40011 – 14501 VIRE Cedex. La commune informera son maître d’œuvre des 
conditions d’études et de réalisation exposées aux articles 4, 6, et 7 de la présente convention.

5.1 – Attributions dévolues à la commune,  maître d’ouvrage

Les attributions dévolues à la commune pour réaliser le réseau d’éclairage comme défini à l’article 3 sont :
- la définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’opération sera étudiée et 

exécutée,
- l’organisation de la maîtrise d’œuvre dont la commune supporte le coût.
- l’élaboration des études d’avant-projet et du projet définitif y compris les matériels ; à ce titre, le 

maître d’ouvrage unique est tenu de solliciter l’accord préalable du SDEC ENERGIE,
- la préparation du choix et le choix des entrepreneurs, la signature et la gestion du contrat de travaux, 

la préparation et la transmission des pièces nécessaires,
- le versement de la rémunération des travaux aux entrepreneurs,
- la représentation du maître d’ouvrage initial vis à vis des tiers,
- l’exercice de ses attributions sous sa propre responsabilité,
- la pré-réception et la réception de l’ouvrage d’éclairage,
- la transmission des différents documents techniques prévus à l’article 7 au SDEC ENERGIE,

Et l’accomplissement de tous actes afférents aux attributions mentionnées ci-dessus. 

5.2 – Attributions dévolues au SDEC ENERGIE

Les attributions dévolues au SDEC ENERGIE sont :
- validation de l’emprise du projet, 
- validation des études préliminaire et définitive y compris des matériels,
- validation du compte rendu, mentionné à l’article 6.3, établi par la commune ou son maître d’œuvre 

préalablement à la réception des ouvrages,
- paiement de la participation financière conformément au plan de financement prévu à la présente 

convention.
- mise en service de l’installation

http://www.sdec-energie.fr/eclairage-public
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ARTICLE 6 – Conditions de réalisation – Pré-réception et Réception

6.1 – Déroulement des travaux

La commune et les intervenants chargés de l’exécution des travaux se conforment à la réglementation, règles 
et normes techniques en vigueur, aux règles de l’art définies au « Guide technique de l’éclairage à l’usage des 
aménageurs » édité par le SDEC ENERGIE ainsi qu’aux « prescriptions pour les travaux à proximité ou sur les 
ouvrages d’éclairage et de signalisation lumineuse » du SDEC ENERGIE figurant dans le Guide Technique pour 
notamment : les avis de travaux urgents (ATU), déclarations de travaux (DT), les déclarations d’intention de 
commencement des travaux (DICT), la consignation et le raccordement des ouvrages.

6.2 – Information de l’exploitant du réseau d’éclairage

Au minimum 3 mois avant la date souhaitée de mise en service de l’éclairage, le maitre d’ouvrage fournit 
au SDEC ENERGIE le plan numérisé géo localisé du futur réseau d’éclairage pour mise à jour de sa 
cartographie.

6.3 – Pré-réception de l’ouvrage

Avant les opérations de réception prévues au CCAG travaux, la commune ou son maître d’oeuvre sera tenue 
d’obtenir l’accord préalable du SDEC ENERGIE avant de prendre la décision de réception de l’ouvrage. En 
conséquence, la réception de l’ouvrage sera organisée par la commune ou son maître d’oeuvre selon les 
modalités suivantes.
La commune ou son maître d’oeuvre organisera avec le SDEC ENERGIE une visite des ouvrages à 
réceptionner, à laquelle, participeront les entrepreneurs. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un 
compte rendu qui reprendra les observations formulées par le SDEC ENERGIE et qu’il entend voir régler avant 
que la commune ne prononce la réception des travaux.

6.4 – Réception de l’ouvrage

Dès lors que les réserves éventuelles sont levées, la commune établit la décision de réception (ou de refus) et 
la notifie à la (aux) entreprise(s). Copie en est notifiée au SDEC ENERGIE. La réception emportera transfert au 
SDEC ENERGIE de la garde des ouvrages.

ARTICLE 7 – Propriété de l’ouvrage

La commune a transféré au SDEC ENERGIE la compétence éclairage public (article 1 de la convention) Les 
ouvrages d’éclairage réalisés dans le cadre de la convention seront intégrés dans le patrimoine exploité et 
géré par le SDEC ENERGIE. 

Pour cette intégration, la commune ou son maître d’œuvre fournit au SDEC ENERGIE les documents suivants:
- le plan de récolement des canalisations et des matériels d’éclairage géo-référencés le jour de la pré-

réception,
- les données de géolocalisation des matériels et réseaux,
- le rapport de vérification initiale sans observation ni réserve,
- le schéma électrique de l’armoire de commande,
- les caractéristiques des matériels (mâts et luminaires).

Après avoir constaté la levée des réserves éventuelles, le SDEC ENERGIE, valide l’intégration de cet ouvrage 
dans le patrimoine éclairage exploité et donne son accord pour la réception des travaux par le maître 
d’ouvrage unique. 

Un exemplaire du procès-verbal de réception est transmis au SDEC ENERGIE.

ARTICLE 8 – Mise en service de l’ouvrage

La mise en service sera réalisée par le SDEC ENERGIE. Le délai nécessaire à ces démarches est d’environ 
trois semaines. Il peut être prolongé si l’armoire n’est pas sous tension au moment de la pré-réception.

ARTICLE 9 – Modalités d’attribution de la participation du SDEC ENERGIE

Il est précisé que la commune ne perçoit aucune rémunération en contrepartie de son rôle de maître 
d’ouvrage unique. Le coût global de l’opération est estimé à 33 806,28 € TTC. 
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Le montant de la participation du SDEC ENERGIE sur le coût des travaux d’éclairage est déterminé sur la base 
des aides financières votées par le comité syndical l’année de signature de la convention.

Le coût des travaux d’éclairage, déterminé par le maître d’œuvre de la commune, est estimé 
à 26 972,90 € HT, avec un taux de TVA en vigueur de 20% supporté par le SDEC ENERGIE.
Ce montant étant supérieur de 26% aux bordereaux SDEC ENERGIE, est donc retenu le montant estimé par le  
SDEC ENERGIE, soit 21 391,64 € HT.

Le montant de la participation du SDEC ENERGIE est ainsi déterminé sur la base suivante :

Montant estimé HT des travaux d’éclairage 21 391,64 €

Taux d’aide 20 %

Montant de l’aide sur le coût des travaux HT 4 278,33€

Montant de la TVA (taux 20 % ) 4 278,33 €

Total TVA + Aide versée à la commune par le SDEC ENERGIE 8 556,66 €

Dans le cadre de la délégation de maîtrise d’ouvrage, la TVA est payée et avancée par le SDEC ENERGIE ; la 
commune ne récupère donc pas la TVA versée par le SDEC ENERGIE.

En fin de mission, la collectivité adressera au SDEC ENERGIE une demande de paiement accompagnée du 
décompte définitif de l’opération d’éclairage qui comportera le détail de toutes les dépenses réalisées par le 
maître d’ouvrage unique, accompagné de l’attestation du comptable public certifiant l’exactitude des 
facturations et des paiements et la possession de toutes ces pièces justificatives.

La transmission du décompte général définitif des travaux d’éclairage doit intervenir pendant la durée de la 
présente convention.

Si le montant définitif HT des travaux est supérieur au montant estimé au troisième alinéa du présent article, 
le montant de l’aide du SDEC ENERGIE (hors TVA) sera égal au montant déterminé initialement, 
soit : 4 278,33 €. Le montant de la TVA sera recalculé en fonction du coût réel des travaux d’éclairage.

Si le montant définitif HT des travaux est inférieur au montant estimé au troisième alinéa du présent article, la 
participation totale du SDEC ENERGIE (aide et TVA) sera recalculée sur la base du quatrième alinéa de ce 
nouveau montant et des aides financières votées par le comité syndical de l’année de signature de la 
convention.

Il n’est pas pris en compte dans la détermination du coût global ou estimé des travaux, d’éventuelles factures 
correspondant à une commande passée antérieurement à la date de signature de la présente convention ou 
postérieurement à la réception des travaux.

La participation du SDEC ENERGIE est versée en fin de mission au vu du décompte général et définitif des 
travaux d’éclairage et après décision d’intégration des ouvrages correspondants dans le patrimoine éclairage
exploité par le SDEC ENERGIE.

Article 10 – Validité de la présente convention

La durée de la convention couvre la réalisation de l’ensemble des prestations qui y sont prévues dans la limite 
de trois ans à compter de sa date de prise d’effet. Elle peut être prorogée à la demande expresse d’une des 
parties pendant la durée de la convention, et sous réserve de l’accord de l’autre.

Cette convention prend effet le jour de sa signature par les co-signataires et prend fin par le quitus délivré par 
le SDEC ENERGIE à la commune.

Le quitus est délivré après exécution complète de la mission, à savoir :

ß Réception des ouvrages et levée des réserves de réception,
ß Remise des dossiers comportant les documents relatifs aux ouvrages,
ß Etablissement du bilan général et définitif de l’opération et acceptation par les signataires.

Le SDEC ENERGIE doit notifier sa décision au maître d’ouvrage unique dans les 15 jours suivant la réception 
de demande de quitus. A défaut, le quitus sera réputé délivré.
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Si à la date du quitus, il subsiste des litiges entre le maître d’ouvrage unique et certains de ses co-
contractants au titre de l’opération, le maître d’ouvrage unique est tenu d’en informer sans délai le SDEC 
ENERGIE et de lui remettre tous les éléments en sa possession pour que celui-ci puisse poursuivre les 
procédures engagées par ses soins.

Si, par la décision d’un des co-signataires, la part « éclairage » de l’ouvrage ne fait pas l’objet d’une réception 
et d’une intégration, celui-ci reste sous la responsabilité de la commune. Il n’est pas intégré au patrimoine 
mis à la disposition du SDEC ENERGIE pour l’exercice de sa compétence. La convention et le transfert 
provisoire de la maîtrise d’ouvrage prennent alors fin.

ARTICLE 11 – Capacité d’ester en justice

Le maître d’ouvrage unique pourra agir en justice pour le compte des signataires de la présente convention 
jusqu’à la délivrance du quitus, aussi bien en tant que demandeur que défendeur.
Entre dans la mission du maître d’ouvrage unique, la levée des réserves de réception. 

Toutefois, en cas de litige au titre de l’ensemble des garanties (de parfait achèvement, biennale ou 
décennale) toute action contentieuse reste de la seule compétence du SDEC ENERGIE.

ARTICLE 12 – Litiges

Les litiges susceptibles de naitre à l’occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif de Caen.

Fait en deux exemplaires originaux

Caen, le 

Pour la commune,
Le Maire,

Monsieur Patrick GOMONT

Pour le SDEC ENERGIE
La Présidente,

Madame Catherine GOURNEY-LECONTE



AR Préfectoral
le 04/06/2024

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20240531-24DL04BS008H1-DE



AR Préfectoral
le 04/06/2024

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20240531-24DL04BS008H1-DE



AR Préfectoral
le 04/06/2024

Acte Exécutoire sous référence :
014-200045938-20240531-24DL04BS008H1-DE



CONVENTION DE DELEGATION TEMPORAIRE DE MAITRISE D’OUVRAGE AU TITRE DES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC DE LA PLACE SAINT CLAIR DE CAUMONT SUR AURE (CAUMONT L’ÉVENTE)

CONVENTION DE DELEGATION TEMPORAIRE 

DE MAITRISE D’OUVRAGE AU TITRE DES TRAVAUX 

D’ECLAIRAGE PUBLIC DE LA PLACE SAINT CLAIR 

DE CAUMONT SUR AURE (Caumont l’Éventé)

ENTRE

∑ le SDEC ENERGIE, représenté par son Président en exercice et agissant pour cette convention par 
délibération du Bureau Syndical du SDEC ENERGIE en date du 12 avril 2024, domicilié Esplanade Brillaud de 
Laujardière, CS 7 5046– 14077 CAEN cedex 5

Ci après dénommé « le SDEC ENERGIE »

∑ la SHEMA, société d’économie mixte locale représentée par son Directeur Départemental 
M. Philippe AUSSANT habilité par décision du Conseil d’Administration en date du 24 avril 2023, domiciliée 
Les Rives de l’Orne, 15 avenue Pierre Mendès France, BP 53060 – 14 018 CAEN CEDEX 02

Ci après dénommé « la SHEMA »

∑ la commune de CAUMONT SUR AURE, représentée par son Maire, M. Christophe LE BOULANGER, dûment 
autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 14 février 2024

Ci après dénommé « la commune»

Les parties ont convenu ce qui suit :

La présente convention est établie en application du Livre IV du Code de la Commande Publique, «dispositions 
propres aux marchés publics liés à la maîtrise d’ouvrage publique et à la maîtrise d’œuvre privée ».
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PREAMBULE

La commune a décidé, l’aménagement de la place Saint Clair et de ses abords, située sur la commune déléguée 
de Caumont l’Éventé, pour un coût total estimé à 1 382 881,20 €. Cet aménagement est constitué pour partie, 
d’éclairage. 

La commune a transféré à compter du 18 mai 2018 sa compétence éclairage au SDEC ENERGIE par une 
délibération en date du 9 avril 2018.

Par voie de conséquence, le SDEC ENERGIE assure la maîtrise d’ouvrage, la maintenance et le fonctionnement 
des installations.

La commune a porté son choix sur l’aménageur concessionnaire la SHEMA, pour les taches nécessaires à la 
réalisation de cette opération d’aménagement dans le cadre d’une concession d’aménagement.
Pour ce faire, un contrat entre la commune et la SHEMA a été conclu prévoyant les conditions dans lesquelles 
l’aménageur réalisera ses missions, sous la direction, le contrôle et aux risques financiers de la commune.

ARTICLE 1 - Objet de la convention

Le SDEC ENERGIE exerçant la compétence éclairage public, la présente convention fixe :

∑ les conditions d’intervention et de financement des trois signataires

∑ les conditions techniques, financières et juridiques qui permettent la réalisation de l’extension du réseau 
d’éclairage public pour cette zone d’aménagement.

ARTICLE 2 – Assurances

Le maître d’ouvrage unique doit être titulaire d’une police d’assurance de responsabilité civile générale couvrant 
toutes les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’elle est susceptible d’encourir vis à vis des tiers 
à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non pouvant survenir tant 
pendant la période de construction qu’après l’achèvement des travaux.

ARTICLE 3 - Consistance des ouvrages

Les travaux d’éclairage comprennent les surlargeurs de tranchées et tranchées équipées (fourreau, tresse de
terre) ainsi que leur réfection, la fourniture et la pose de lampadaires, de luminaires, de bornes lumineuses 
expressément réputées « antivandalisme », de câbles de réseau en cuivre de sections (minimum 6²) déterminées 
par calculs en 4 conducteurs, sans vert-jaune, posés sous fourreaux et la mise à la terre de chacun des 
lampadaires par le câble cuivre nu posé en fond de fouille (liaison équipotentielle).

Le projet d’éclairage fera l’objet d’une validation préalable des services du SDEC ENERGIE au stade de l’avant-
projet. A ce titre, il devra être fourni : les plans du réseau, les notes de calculs des sections des câbles, l’étude 
d’éclairement et les documents permettant d’apprécier la qualité technique du matériel et de la réalisation. 

Le projet d’éclairage prendra particulièrement en compte les prescriptions du « Guide technique de l’éclairage à 
l’attention des aménageurs » édité par le SDEC ENERGIE et disponible sur le site www.sdec-energie.fr 
(http://www.sdec-energie.fr/eclairage-public ) à la date de signature de la présente convention.

Le futur réseau d’éclairage doit s’inscrire dans une démarche de développement durable et respecter les 
directives du Code de l’Environnement : Il y aura donc lieu de recourir à des luminaires performants équipés de 
lampes économes et efficaces.

Les luminaires équipés de diodes (leds) sont à privilégier et seront obligatoirement éligibles aux certificats 
d’économies d’énergie.

http://www.sdec-energie.fr/eclairage-public
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ARTICLE 4 - Propriété des ouvrages

La commune a transféré à compter du 18 mai 2018 la compétence éclairage public au SDEC ENERGIE.

En conséquence, l’extension du réseau, la mise en service des installations valant transfert dans le domaine 
public, est intégré au patrimoine transféré.

A ce titre, le SDEC ENERGIE en assure la responsabilité selon les conditions techniques, administratives et 
financières d’exercice de cette compétence, définies par son comité syndical.

ARTICLE 5 - Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Le SDEC ENERGIE confie à la SHEMA la construction du réseau d’éclairage et à ce titre lui délègue 
temporairement la maîtrise d’ouvrage afin d’assurer une coordination optimale des différentes interventions sur 
le périmètre du projet.

La SHEMA se charge de faire assurer la maîtrise d’œuvre des travaux par un cabinet de son choix en respectant 
en particulier les conditions  de réalisation exposées à l’article 6 de la présente convention.

5.1 – Attributions dévolues à la SHEMA, maître d’ouvrage

Les attributions dévolues à la SHEMA pour réaliser le réseau d’éclairage comme elle est définie à l’article 14 
sont :

- la définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’opération sera étudiée et 
exécutée,

- l’organisation de la maîtrise d’œuvre dont la SHEMA supporte le coût.

- l’élaboration des études d’avant-projet et du projet définitif y compris les matériels ; à ce titre, le maître 
d’ouvrage unique est tenu de solliciter l’accord préalable du SDEC ENERGIE,

- la préparation du choix et le choix des entrepreneurs, la signature et la gestion du contrat de travaux, la 
préparation et la transmission des pièces nécessaires,

- le versement de la rémunération des travaux aux entrepreneurs,

- la représentation du maître d’ouvrage initial vis à vis des tiers,

- l’exercice de ses attributions sous sa propre responsabilité,

- la pré-réception et la réception de l’ouvrage d’éclairage,

- la transmission des différents documents techniques prévus à l’article 7 au SDEC ENERGIE,

et l’accomplissement de tous actes afférents aux attributions mentionnées ci-dessus.

5.2 - Attributions dévolues au SDEC ENERGIE

Les attributions dévolues au SDEC ENERGIE sont :

- validation de l’emprise du projet, 

- validation des études préliminaire et définitive y compris des matériels,

- validation du compte rendu, mentionné à l’article 6.2, établi par la SHEMA préalablement à la réception des 
ouvrages,

- paiement de la participation financière conformément au plan de financement prévu à la présente 
convention.

- mise en service de l’installation

ARTICLE 6 – Conditions de réalisation – Pré-réception et Réception

Le projet détaillé fera l’objet d’une validation préalable des services du SDEC ENERGIE sur l’étude. A ce titre, il 
devra être fourni, outre les plans du réseau, les notes de calculs et documents techniques permettant d’apprécier 
la qualité technique de la réalisation.
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Le SDEC ENERGIE donne son accord technique pour que l’aménageur réalise les ouvrages d’éclairage public 
intérieur à la zone.
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6.1– Déroulement des travaux

La SHEMA et les intervenants chargés de l’exécution des travaux se conforment à la réglementation, règles et 
normes techniques en vigueur, aux règles de l’art définies au « Guide technique de l’éclairage à l’usage des 
aménageurs » édité par le SDEC ENERGIE ainsi qu’aux « prescriptions pour les travaux à proximité ou sur les 
ouvrages d’éclairage et de signalisation lumineuse » du SDEC ENERGIE figurant dans le Guide Technique pour 
notamment : les avis de travaux urgents (ATU), les déclarations de travaux (DT), les déclarations d’intention de 
commencement des travaux (DICT), la consignation et le raccordement des ouvrages.

6.2 – Information de l’exploitant du réseau d’éclairage

Au minimum 3 mois avant la date souhaitée de mise en service de l’éclairage, le maitre d’ouvrage fournit 
au SDEC ENERGIE le plan numérisé géo localisé du futur réseau d’éclairage pour mise à jour de sa cartographie.

6.3 – Pré-réception de l’ouvrage

Avant les opérations de réception prévues au CCAG travaux, la SHEMA sera tenue d’obtenir l’accord préalable du 
SDEC ENERGIE avant de prendre la décision de réception de l’ouvrage. En conséquence, la réception de l’ouvrage 
sera organisée la SHEMA selon les modalités suivantes.

La SHEMA organisera avec le SDEC ENERGIE une visite des ouvrages à réceptionner, à laquelle, participeront les 
entrepreneurs. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte rendu qui reprendra les observations 
formulées par le SDEC ENERGIE et qu’il entend voir régler avant que la SHEMA ne prononce la réception des 
travaux.

6.4 – Réception de l’ouvrage

Dès lors que les réserves éventuelles sont levées, la SHEMA établit la décision de réception (ou de refus) et la 
notifie à la (aux) entreprise(s). Copie en est notifiée au SDEC ENERGIE. La réception emportera transfert au
SDEC ENERGIE de la garde des ouvrages.

ARTICLE 7 – Intégration de l’ouvrage

La commune a transféré au SDEC ENERGIE la compétence éclairage public (article 1 de la convention) Les 
ouvrages d’éclairage réalisés dans le cadre de la convention seront intégrés dans le patrimoine exploité et géré 
par 
le SDEC ENERGIE. 
Les ouvrages sont intégrés dans le patrimoine exploité et géré par le SDEC ENERGIE. Pour cette intégration, la 
SHEMA fournit au SDEC ENERGIE : 

∑ le plan de récolement des canalisations et des matériels d’éclairage géo-référencés le jour de la pré-
réception,

∑ les données de géolocalisation des matériels et réseaux,
∑ les rapports de vérification initiale sans observation ni réserve,
∑ les caractéristiques des matériels (mâts et luminaires).

Après avoir constaté la levée des réserves éventuelles, le SDEC ENERGIE, valide l’intégration de cet ouvrage dans 
le patrimoine éclairage exploité et donne son accord pour la réception des travaux par le maître d’ouvrage unique. 

Un exemplaire du procès-verbal de réception est transmis au SDEC ENERGIE
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ARTICLE 8 - Financement

Le montant déterminé par le maître d’œuvre de la SHEMA, des travaux d’éclairage dont la maîtrise d’ouvrage est 
déléguée par la présente convention, est estimé à 93 977,10 € HT, avec un taux de TVA en vigueur de 20% 
supporté par le SDEC ENERGIE.

Ce montant étant supérieur de 0,2 % aux bordereaux SDEC ENERGIE, est donc retenu le montant estimé par 
le SDEC ENERGIE, soit 93 827,96 € HT.

Le montant de la participation du SDEC ENERGIE sur le coût des travaux d’éclairage est déterminé sur la base des 
aides financières votées par le comité syndical l’année de signature de la convention.

Le plan de financement est le suivant :

Montant estimé HT des travaux d’éclairage 93 827,96 €

Taux d’aide du SDEC ENERGIE 30 %

Montant de l’aide du SDEC ENERGIE 28 148,39 €

Montant de la TVA (taux 20 %) 18 765,59 €
Total TVA + Aide 46 913,98 €

Dans le cadre de la délégation de maîtrise d’ouvrage, la TVA est payée et avancée par le SDEC ENERGIE ; la
commune ne récupère donc pas la TVA versée par le SDEC ENERGIE.

En fin de mission de chaque tranche, la SHEMA adressera au SDEC ENERGIE une demande de paiement 
accompagnée du décompte définitif de l’opération qui comportera le détail de toutes les dépenses et recettes 
réalisées accompagné de l’attestation du comptable public certifiant l’exactitude des facturations et des 
paiements et la possession de toutes ces pièces justificatives. 

La transmission du décompte général définitif des travaux d’éclairage doit intervenir pendant la durée de la 
présente convention.

Sur présentation de la facture dûment acquittée, le SDEC ENERGIE sera en mesure de verser la part du 
financement des travaux qui lui incombe, après contrôle des services.

Si le montant définitif HT des travaux est supérieur au montant estimé, le montant de l’aide du SDEC ENERGIE 
(hors TVA) sera égal au montant déterminé initialement, soit : 28 148,39 €

Le montant de la TVA sera recalculé en fonction du coût réel des travaux d’éclairage.

Si le montant définitif HT des travaux est inférieur au montant estimé, la participation totale du SDEC ENERGIE 
(aide et TVA) sera recalculée sur la base du troisième alinéa de ce nouveau montant et des aides financières 
votées par le comité syndical de l’année de signature de la convention.

Il n’est pas pris en compte dans la détermination du coût global ou estimé des travaux, d’éventuelles factures 
correspondant à une commande passée antérieurement à la date de signature de la présente convention ou 
postérieurement à la réception des travaux.
En application des dispositions financières prévues dans la convention d’aménagement conclue entre la 
commune et la SHEMA, il est prévu que l’aménageur sera autorisé à percevoir de collectivités les participations 
financières correspondantes. 
A ce titre, la participation du SDEC ENERGIE est versée à la SHEMA qui s’engage à intégrer cette recette dans le 
bilan financier de l’opération et à en apporter la preuve, si cela lui est demandé.

ARTICLE 9 – Durée de la convention

La durée de la convention couvre la réalisation de l’ensemble des prestations qui y sont prévues dans la limite de 
trois ans à compter de sa date de prise d’effet. Elle peut être prorogée à la demande expresse d’une des parties 
pendant la durée de la convention, et sous réserve de l’accord de l’autre.

Cette convention prend effet le jour de sa signature par les co-signataires et prend fin par le quitus délivré par le 
SDEC ENERGIE à la SHEMA.

Le quitus est délivré après exécution complète de la mission, à savoir :
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ß Réception des ouvrages et levée des réserves de réception,
ß Remise des dossiers comportant les documents relatifs aux ouvrages,
ß Etablissement du bilan général et définitif de l’opération et acceptation par les signataires.

Le SDEC ENERGIE doit notifier sa décision au maître d’ouvrage unique dans les 15 jours suivant la réception de 
demande de quitus. A défaut, le quitus sera réputé délivré.

Si à la date du quitus, il subsiste des litiges entre le maître d’ouvrage unique et certains de ses co-contractants au 
titre de l’opération, le maître d’ouvrage unique est tenu d’en informer sans délai le SDEC ENERGIE et de lui 
remettre tous les éléments en sa possession pour que celui-ci puisse poursuivre les procédures engagées par ses 
soins.

Si, par la décision d’un des co-signataires, la part « éclairage » de l’ouvrage ne fait pas l’objet d’une réception et 
d’une intégration, celui-ci reste sous la responsabilité de la SHÉMA.
Il n’est pas intégré au patrimoine de la commune mis à la disposition du SDEC ENERGIE pour l’exercice de sa 
compétence. La convention et le transfert provisoire de la maîtrise d’ouvrage prennent alors fin.

ARTICLE 10– Capacité d’ester en justice

Le maître d’ouvrage unique pourra agir en justice pour le compte des signataires de la présente convention 
jusqu’à la délivrance du quitus, aussi bien en tant que demandeur que défendeur. 

Entre dans la mission du maître d’ouvrage unique la levée des réserves de réception. 

Toutefois, en cas de litige au titre de l’ensemble des garanties (de parfait achèvement, biennale ou décennale) 
toute action contentieuse reste de la seule compétence du SDEC ENERGIE.

ARTICLE 11 – Litiges

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention devront faire l’objet d’une recherche de 
solution amiable. 

En cas de désaccords persistants, ceux-ci seront portés devant le tribunal administratif de Caen.

Fait à Caen, le …………………. en trois exemplaires originaux

#signature#

Pour la SHEMA,
Le Directeur Départemental,

M. Philippe AUSSANT

Pour la Commune, 
Le Maire,

M. Christophe LE BOULANGER


